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Nous agissons pour linsertion



     
    Délégation des Hauts-de-Seine




17, av. Jean-Baptiste Baudoin – 92600 ASNIERES

      Ile-de-France
Délégué

: Jean-Daniel WENDEL

Délégué suppléant
: Yann FRADIN
Secrétaire                  : Eliane HUET

Secrétaire suppléant
: Philippe SIMOND-CÔTE

Courbevoie, le 30 avril 2009.
A tous les adhérents FNARS des Hauts-de-Seine

A Mesdames et Messieurs les directeurs d’établissements
A Mesdames et Messieurs les Présidents administrateurs des associations
Compte-rendu de la réunion FNARS 92
du mardi 7 avril 2009
à l’association ST-RAPHAËL à ANTHONY
Présents :
· SIMOND-CÔTE Philippe « La Canopée »

· WENDEL Jean-Daniel « Fnars 92 »
· CHAILLOUX Béatrice « Auxilia »

· FOUQUIN Erik « Marja 92 »
· VOIZE Frédéric « Rsa 92 »
· LUCAS Carole « Aftam Cada 92»

· BOUQUET des CHAUX Patrice « AU 92 »
· TROUSSARD Jean-Pierre « AU 92 »

· GROSSEUVRES Michel « St-Raphaël »

· HUET Eliane « Amicale du Nid 92 »
· BORG Josiane « Ateliers de la Garenne »

· BARRE Dominique « Centre Stabilisation Aftam Clichy »

· DULIEU Marie-Christine « Pôle Insertion – Association St-Raphaël »

· LITIM Dounia « Fnars IDF »

· MARCHAND Steven « Fnars IDF » invité

· KARIHU Olivier « CMD 21 »

1) Election des représentants de la FNARS 92
Ils sont tous élus à la majorité moins une voix d’abstention.

Délégué :



Jean-Daniel WENDEL

Responsables : 
IAE

Y. FRADIN



Urgence
F. VOIZE




Logement
E. GOBET




CADA

Carole LUCAS – Michèle PORTO

Secrétariat :



Eliane HUET

Un groupe de réflexion va se mettre en place. Pour le logement : Marie-Christine DULIEU, Carole LUCAS et Emilie GOBET (responsable).

2) Le CADA

Présentation par Carole LUCAS (AFTAM, CADA 92)

Un changement de l’interlocuteur en préfecture doit intervenir très prochainement.

La DDASS demande la liste des personnes déboutées.
Il existe un logiciel validé par la CNIL, commun aux associations, à la DDASS et à la Préfecture. Reçoivent des réfugiés sur le 92 : le CASH, l’ASFAM, le SPDA et le
La DDASS demande que lui soit communiqué le lieu d’hébergement précis des personnes. Les Cada prendront une position commune. Un rassemblement se tiendra le 8 mai 2009.
Les Cada reçoivent les premiers-arrivant, leur obtiennent le statut de réfugié et un logement. Le DALO a rejeté des candidats venus des CADA considérés comme des logements transitoires.

3) Steven MARCHAND présente l’I.A.E. (Insertion par l’Activité Economique)
L’IAE est un sas où les personnes ne peuvent rester dans l’activité dans la durée (maximum 2 ans). Il y a 49 structures sur le département : chantiers d’insertions, associations intermédiaires, entreprises d’insertion, entreprises de travail temporaire d’insertion.
L’IAE au plan IDF, a concerné 4000 personnes = 800 ETP.

Le département 92 est assez bien doté en IAE mais manque d’offres d’insertion. Le taux de sorties positives est de 51% soit en CDI soit en CDD.
· Equilibre entre hommes et femmes. 5 à 6 structures tentent de créer un inter-réseau. Il existe 6 maisons de l’emploi.
· Au niveau du Conseil Général 92 : employeurs solidaires

Le service public de l’emploi a fait une fois une réunion à laquelle a participé la FNARS.
Il existe un dispositif local d’accompagnement pour soutenir les associations dans les changements à opérer.

Des efforts de modernisation de l’IAE sont en cours. Il n’y a pas d’observatoire au niveau du département. Les structures manquent de moyens, il n’y a pas de financement prévu pour l’insertion sociale.
4) Protocole d’accord relatif à la coordination de la veille sociale et de l’hébergement
· Erik FOUQUIN (MARJA 92) regrette que la FNARS de l’IDF ait pris une position et signé le protocole sans consulter ses adhérents.

Josiane BORG du CA de la FNARS IDF pense que  la FNARS IDF a agi dans la précipitation.

Après débat, les membres présents estiment nécessaires que chaque fois  qu’une négociation pour une nouvelle procédure est mise en place, une commission de veille sociale se réunisse avant toute négociation.

· Il est décidé que l’ordre du jour de la prochaine réunion FNARS 92 comportera un débat sur la fluidification de notre action, l’adéquation que nous devons réaliser entre les besoins émergeants et nos projets d’établissement et nos projets associatifs, cela, car un travail d’analyse est nécessaire.
5) Présentation de l’association qui accueille la réunion : ST-RAPHAËL à Anthony
Elle a été créée en 1960, elle est actuellement en cours de restructuration. Les objectifs sont : 
-la protection de l’enfance

-la prévention et la socialisation

45 places d’hébergement – 29 logements extérieurs pour 115 personnes. Accompagnement social : 20 mesures.

En annexe, accueil d’étudiants, travailleurs sociaux, juristes, accueil réalisé par des religieuses de Colombie.
Budget : 5 millions d’euros. Salariés : 90

Des projets d’évolution du projet associatif sont à l’étude.

Prochaines réunions : 2 juin à 14H30 à l’ADN à DAGOBERT 83, rue de Varsovie à Colombes

                                    6 juillet à MARJA










Eliane HUET










   secrétaire
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